
Lors d'un arrêt de travail pour maladie 
ou accident du travail

 J’appelle le
pour poser des questions à un conseiller

  de ma caisse d’assurance maladie L’Assurance Maladie en ligne

respecter le délai de 48H pour envoyer son avis d'arrêt de travail quelle que soit la durée :     
   à la Caisse d'Assurance Maladie et à l'employeur

être présent à son domicile de 9h à 11h et de 14h à 16h

informer la Caisse d'Assurance Maladie en cas d'absence pendant ces heures 
(même pour un motif médical) par un simple appel téléphonique au  du lundi au vendredi. 3646
Quelle que soit la durée de l'arrêt de travail, des contrôles administratifs sont effectués

se soumettre aux contrôles de l’échelon local du service médical

en cas d’employeurs multiples, aviser la Caisse Primaire d'Assurance Maladie
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Les règles à suivre sont les suivantes :

En cas de non respect 
de ces obligations, 
vous serez exposé 

à la diminution ou la 
suppression de vos 

indemnités journalières
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